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LES LAUSANNOIS ET DAVEL

JUGES FAR UN CONTEMPORAIN

On a beaucoup ecrit sur le major Davel. A l'oeuvre clas-

sique de Juste Olivier, divers opuscules ont ajoute des

complements interessants. II y a trois ans, un recueil officiel a

apporte nombre de documents inedits et d'apergus nou-

veaux. Une brochure de M. le professeur H. Vuilleumier a

precise la nature de inspiration religieuse de Davel. Et
cependant, tout n'est pas encore dit sur cette enigmatique
figure. Malgre des recherches perseverantes et d'ingenieuses

observations, nous ne connaissons pas, sur le drame du

31 mars 1723, la pensee intime du peuple vaudois et meme
celle de 1'elite. Sans doute, nous savons qu'au passage du

cortege se rendant a Vidy le 24 avril, la foule etait enorme
dans les rues et aux fenetres. L'accusateur public du major,
Loys de Bochat lui-meme, raconte qu'hommes et femmes

pleuraient et que ses yeux memes se mouillerent. Etait-ce

un simple acces de sensibilite ; la Sympathie de la foule

s'arretait-elle ä l'homme et a son caractere ; allait-elle plus

loin, jusc[u'aux idees de celui qui allait mourir pour son

pays C'est ce que nous pouvons tres malaisement discer-

ner. Les pieces officielles, ecrites au lendemain de l'equipee,

respirent une ecoeurante flatterie de commande. Les lettres

privees sont rares, pen suggestives, renferment peu de com-
mentaires. Ceux qui pouvaient jx;user comme Davel

n'avaient garde de le dire et encore moins de l'ecrire. Les

etrangers ignorent les sentiments de la masse 011, comme
l'ambassadeur de France, sont des personnages officiels
interesses ä presenter les faits sous certain jour. C'est pour-
quoi l'opinion d'un contemporain lettre et independant, par-
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fait Vaudois, est precieuse ä recueillir. Cette voix est celle

du capitaine David Yullyamoz, auteur d'un volumineux
Essai sur l'histoire de lMusanne.

** *

Je dois tout d'abord presenter le personnage. Son

identification n'a pas ete facile. 11 ne signe pas, fait trois
allusions seulement a sa famille, et seule Vindication que son

pere avait ete procureur fiscal de la ville de Lausanne m'a

permis de le reconnaitre.

Les Vullyamoz sont une vieille famille vaudoise, origi-
naire de Saint-Saphorin, admise ä la bourgeoisie de

TLausanne en 1553. Elle s'est eteinte chez nous il y a une di-

zaine d'annees avec un medecin qui etait proprietaire au

Grand-Chene. Elle subsiste encore, je crois, en Autriche ;

un baron de Pont-Yullyamoz etait il y a soixante ans secretaire

prive de l'empereur Maximilien du Mexique. Au
milieu du XYiIIme siecle, les Yullyamoz etaient prolixes a

tel point qu'en 1752 douze des leurs faisaient en meme

temps partie de l'un ou l'autre des trois conseils de la ville,
sans compter les parents et les allies. C'etait une veritable

tribu.
'lis touchent de plusieurs manieres ä l'histoire de Davei.

Le notaire Jean-Baptiste Yullyamoz le jeune, beau-frere de

la mere du major, fut son parrain et lui enseigna plus tard
le notariat. D'apres une tradition dont j'ignore l'origine, un

Vullyamoz aurait plaide la cause du heros, au Conseil de

ville ou au tribunal de Bourg. II en aurait ete puni de l'in-
ternement perpetuel dans sa maison de la rue Madeleine ;

mais il se trouva si bien reclus chez lui que l'interdiction

ayant ete levee, il ne voulut point sortir. Mais la maison

de la Madeleine appartenait a Jean-Philippe Vullyamoz,
mort deux ans avant le drame, ne laissant que trois filles
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dont l'ainee avait epouse un T^angin, petit cousin de Davel.
La tradition est done erronee.

Au Conseil de ville de 1723, assistaient cinq autres

\ ullyamoz. L'un d'eux, Jean-Francois, possedait ä la rue
de Bourg la maison 011 est maintenant le cinema du Bourg.
II exeryait la charge de procureur fiscal, conuue qui dirait
chef du service du contentieux, et il l'occupa jusqu'ä sa

mort, survenue le 3 mai 1729, alors qu'il etait dans sa 86me

annee. Le Conseil qui l'employait le traitait plutot dure-

ment ; 1'annee avant sa mort, la haute assemblee ordonna

que ce vieillard düt parier debout devant elle, lorsqu'il exer-
9ait son office, jusqu'ä ce qu'on lui permit de s'asseoir. Ce

vieillard, au surplus, avait eu une vie privee assez mouve-
nientee. 11 s'etait marie jusqu'ä cinq fois, et de sa cinquieme
femme, Abigael Vullyamoz — une autre cousine de Davel

— il eut son dernier enfant, appele Daniel comme le major,
mais de vingt-cinq ans plus jeune.

Ce Daniel Yullvamoz est le heros de mon recit. II est

ne en 1696. Je ne le trouve pas, comme ses freres aines,

sur les registres du college de Lausanne. En 1723, il est ä

Lausanne « de semestre », soit en conge militaire, semble-t-il,

tenant garnison ä Landau, peut-etre dans le regiment de

Bettens au service de France. On sait que plus tard il devint

capitaine au service d'Espagne, mais il garda sans doute

bon souvenir de celui de France, ce qui expliquerait certain

passage de son testament. Rentre ä Lausanne, il fit partie
du Conseil des 60, mais en sortit volontairement en 1752,

cette assemblee ayant repousse un projet de reforme
administrative qui lui tenait ä cceur. Le Conseil l'avait nomme

capitaine d'une compagnie d'electionnaires, soit de reserve,
charge qu'il abandonna en "1759 par mecontentement d'une

decision de Leurs Excellences.
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Pierre qui roule n'amasse pas mousse. Le service mili-
taire n'enrichit pas le capitaine Vullyamoz et commc il etait
le dernier ne d'une nombreuse famille, ses rentes devaient

etre maigres. Aussi vecut-il des lors Lausanne dans la me-

diocrite, retire ;\ la rue d'Etraz avec sa fenime Anne-Marie

Vullyamoz — d'une autre branche de la famille — plus

jeune que lui de vingt-cinq ans et dont il n'eut pas d'enfant.
T1 est possible que ses mecomptes politiques et militaires
aient contribue ä aigrir son caractere. Ce qui est certain,
c'est que son testament, aussi bien (jue ses memoires, temoi-

gnent d'un temperament original et frondeur. A sa mort,
survenue le 12 decembre 1773 — il avait alors 77 ans —
on ouvrit son testament, vieux de trois ou (piatre ans — il

est du 20 avril 1770 — et l'on y put lire, apres quelques

citations bibliques, les breves et curieuses declarations (pie

voici :

« Destitue des Biens de la fortune je suis exempt des legs

pies et d'Institution d'heritiers ordonnee par les Loix testa-

mentaires, sans etre prive du droit de disposer de quelques

ecrits de litterature qui n'ont peut-etre par eux-memes

(pi'une Valeur d'opinion et de prejuge, mais qui en ont en

effet une tres reelle, en ce qu'ils me fournissent une belle

occasion pour donner une marque de ma foy aux grandes
destinees de 1'Auguste Famille des Bourbons renfermees

dans les Saintes Ecritures ; c'est sur cette confiance que je

legue avec les dispositions les plus reflechies mon Coffre de

Voyage avec tons les papiers qu'il renferme au Seigneur

Dauphin cle Prance priant les T. H. Seigneurs du Conseil

de vouloir en donner avis au Ministre de France residant
ä Geneve.

» Ouant ä la femme dont Dieu a uni le sort au mien et

qui a si longtems partage les disgraces de mon Etat avec

une elevation de sentiments d'autant plus distingues qu'elle
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a enseveli dans sa retraile lcs amertumes de sa situation

pour ne fatiguer personne de cette ennuieuse connaissance,

tout ce (jue je puis faire pour eile, les ecrits qui l'interessent

etant dans mes papiers et sur mon journal, c'est delever

rnon esprit et mon coeur au Tout puissant dans la confiance

que Selon sa honte infinie il lui suscitera quelque protecteur

genereux en attendant une meilleure vie. »

Ce testament semble avoir ete ecrit dans un moment de

mauvaise humeur. Par deux codiciles, en effet, Daniel

Yullyamoz temoigne plus tard sa Sympathie pour sa femme,

la declarant heritiere de son bien et d'un heritage qu'il
escomptait et la recommandant ä M. le pasteur Secretan.

du Mont. Llle-meme testa en 1776 dans son logis de la rue

d'Etraz, donnant 80 florins aux pauvres de l'höpital, leguant
ä des amies ses robes de taffetas et de satin et son manteau
de pelisse, instituant enfin pour heritier un neveu de son

mari auquel eile remit une medaille d'or — peut-etre la

inedaille de Davel — a conserver soigneusement dans la

famille.
La partie la plus interessante du testament du capitaine

\ ullyamoz est certainement celle par laquelle il legue son

coffre de voyage et ses ecrits litteraires au dauphin de

Prance — c'etait le pere de Louis XYT — par le canal du

ministre de France a Geneve. Cette curieuse disposition
intrigua les autorites : Le bailli de Lausanne eti refera ä

Berne et Leurs Excellences ordonnerent la saisie du coffre
et des papiers qui ne furent ainsi point remis au legataire.
M. le contröleur general en personne effectua cette saisie

le 27 decembre 1773.
Nous ne devons sans doute pas regretter la decision de

Leurs Excellences, car si les Memoires de Vullyamoz
avaient ete envoyes en France, ils eussent ete perdus pour
nous. Tandis qu'ils ont ete conserves a Lausanne, probable-
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inent par le bailli, et lis ont fini par arriver aux mains de

la famille Gaulis. J'en dois l'aimable communication ä

M. le depute et municipal Boiceau, gendre de M. l'avocat

Eugene Gaulis, et ä son neveu, M. Gaulis, de Geneve.

*
* *

Les memoires sont intitules : « Essai sur l'histoire de

Lausanne et du pays de Yaud ». lis formaient 26 cahiers,

dont 7 — les cahier 5 a 1 1 traitant de l'histoire de

Lausanne du IYme an XIIlme siecle — sont aujourd'hui perdus.
Dans une introduction, Daniel Yullyamoz expose son plan.
En 1757, ä la demande d'un imprimeur de Geneve, il avait
ecrit une etude sur la « grande eglise » de Lausanne, qui

parut dans ses Etrennes historiques de 1758. A cette occasion.

1'auteur avait fait quelques recherches qu'il aurait
oubliees si un incident n'etait survenu qui les lui rappela. Le

bailli Hacbrett (1713- i7'9)> voulant reparer en memc

temps la cathedrale et le chateau, avait depense pour la

premiere 40,000 francs. Mais le travail fut mal fait et, en 1764,

un architecte evalua ä 50,000 francs les reparations nou-
velles necessaires. Sur cjuoi, a Berne, il y eut trois partis :

le premier admettant les reparations, le deuxieme proposant
de demolir l'eglise, le troisieme de la laisser en l'etat sans

faire de nouveaux sacrifices. Ce fut ce dernier parti qui

l'emporta. Indigne ä la pensee « qu'un monument de grandeur

si respectable » avait risque d'etre demoli, Yullyamoz
fit de nouvelles recherches pour edifier le public sur sa

valeur. Xe pouvant lire lui-meme les anciens textes, il com-

pila les auteurs precedents, mais, ce faisant, d'une part son

opinion se fixa differente de la leur sur divers points,
de l'autre ses recherches s'etendirent ä 1'ensemble de l'histoire

de Lausanne et meme, ä la demande de quelques amis,
a l'ensemble de l'histoire vaudoise. Seulement, comme il
n'avait ni les movens ni les ressources pour mener son oeuvre
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ä fond, il dut, dit-il, se borner ä etablir un canevas avec des

pieces justificatives, laissant a un historien de l'avenir le

soin de mettre son oeuvre au net. Nous n'avons plus le recueil
des preuves. Quant au canevas, ce sont les vingt-six cahiers

dont je viens de parier.
A la verite, 1'ceuvre est de mediocre qualite. Yullyamoz

veut corriger Ruchat et Loys de Bochat et il reprend les

vieilles fables des Chroniques de Vaud sur la ville d'Arpen-
tine, la fondation de Lausanne par Hercule. Ajrant trouve
aux archives de la ville de Lausanne les comptes d'une con-
frerie de Sainte-Anne qui etait attachee ä l'eglise des Doini-
nicains de la Madeleine, il suppose une eglise primitive ä ce

vocable qui aurait donne son nom ä notre ville : Laus-Anna,
louange ä Sainte-Anne. Ces quelques indications montrent
le peu de valeur historique de son travail et ce n'est point
par lä qu'il peut attirer l'attention.

Ce qui nous interesse dans les Essais du capitame

Yullyamoz, ce sont ses commentaires, ses observations, ses

traits de mceurs, sa critique de ses contemporains, encore

que le style en soit lourd et incorrect. C'est ainsi qu'il cite
de curieuscs coutumes : le premier mai, les garcons plan-
taient des arbres de mai devant les maisons des filles a

marier, des « mavanches », jeunes filles coif fees solennelle-

ment et conduites en ceremonie, allaient en chantant, de

porte en porte, queter des liberalites. Lorsqu'un membre

du Conseil de ville etait gravement malade, on lui deputait
deux de ses collegues qui lui remettaient un present de

confitures et de sucreries avec de l'hypocras, ou bien quelques

rtmesses (ou pots) du meilleur Dezaley. On disait de ce

present qu'on I'ai a porta lo saint ouillo, comme pour dire :

« on lui a porte les saintes huiles », soit qu'il s'agisse de la

survivance d'une pratique ancienne, soit qu'il n'y faille voir
qu'une allusion.
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Comnie tons ses contemporains, Vullyamoz note avec soin

les calamites, pestes, incendies, tremblements de terre, phe-

nomencs physiques. A la fin du XVIlme siecle, dit-il, les

noix etaient ratnassees au milieu d'aoüt, on servait du vin

nouveau aux communions de septembre et meme, au milieu
du X\'llme siecle, on apportait un plat de raisins mvirs a la

mise des dimes en juillet et les vignerons de Pavaux pour
le Chapitre de Saint-Nicolas en apportaient ä leurs maitres

pour la procession de la Fete-Dieu, ä Fribourg.
Puis, comnie un bourgeois morose des temps presents, il

regrette les temps anciens, et aujourd'hui meme ses observations

restent actuelles, car l'une ou l'autre s'appliquent
ä 1926 aussi bien qu'ii 1776, date ii la(|uelle il commence son

travail. 11 vaut la peine de retcnir ses reflexions :

« A mesure, dit-il, que nous remontons depuis le XYIIme

siecle, on decouvre dans nos predecesseurs lion seulement

quelque chose de simple, lnais d'lm pen rude dans leurs

mceurs et leurs manieres. Cette simplicite se conserva dans

les siecles memes oil ils etaient soutnis aux rois de France

et de Bourgogne... mais depuis la fin du XVITme siecle, soit

par les Francais refugies qui se sont jetes dans notre pays

a la revocation de l'Edit de Nantes, soit par l'esprit de

commerce qu'ils nous out communique, soit par nos voyages

en France, nous avons pris la ]X>litesse, le luxe, les gouts,
les penchants, les plaisirs, les amusements de cette nation

en perdant ä proportion de notre simplicite, sincerite et pro-
bite.

» Notre vie privee line seule chambre chaude servait en

hiver a line famille trop nombreuse quoique les bois de

chauffage et toutes sortes de commodites fussent tres abon-

dants. On mangeait dans cette chambre, on y travaillait et le

domestique y etait avec ses maitres, ce qui les leur rendait

plus affectionne.
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» Les femmes et filles de la maison en etaient les

premiers domestiques qu'on ne respectait pas moins pour cela ;

on faisait ses denrees chez soi en detail, surtout le vin, qui

pour cela meme n'etait point expose aux falsifications d'au-

jourd'hui.
» Cette simplicite n'empechait point une frequentation

amicale entre les concitoyens ; les proches et les amis singulars

se vovaient sans apprets et se donnaient ä manger sans

profusion et sans un artifice genant : on donnait des repas

ou l'on assemblait des compagnies nombreuses, mais ils

etaient rares et alors on n'epargnait rien de ce que le pays

pouvait fournir.
» A mesure que notre jeunesse a frequente la France cor-

rompue par la delicatesse et le luxe, nous avons donne dans

la somptuosite et dans la mignardise. Un Saussure, officier
en France, connu dans la suite sous le nom de Baron de Berth

er, premier de ce titre par une recompense honorifique
de l'Etat de Berne, donnait un repas avec de teltes dispositions

que les convives n'occupaient que les deux cotes d'une

table longue ; des domestiques la saisissaient par les deux

bouts et 1'emportaient dans une chambre d'enfilade pendant

que d'autres en apportaient une autre couverte ä neuf et

ainsi successivement suivant le nombre des services ordon-

nes.

» Un Gaudard dit de St-Jean parcc qu'il y avait sa maison,

etant fort riche, faisait mettre au milieu du dessert une

grande bassine ou plat de vermeil rempli de toutes sortes de

pieces et medailles d'or. Une dame, par pure gaiete et pour
donner un air de recreation a la compagnie, ayant pris une
de ces pieces, on fut bien etonne d'entendre le Festinateur
lui dire grossierement que ce plat n'etait lä (jue pour parade

et non pour s'en servir. Le ridicule de cette action n'est

point encore tornbe dans l'oubli, puisque je le transmets.
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» Nos anciens, nonobstant leur simplicite, avaient quelque

chose de somptueux. Iis se piquaient d'avoir des vases

et bassines de vermeil avec beaucoup d'autres pieces de

simple argenterie qu'ils mettaient pour ornement sur des

buffets construits ä hauteur convenable ix>ur cela et ressem-

blaient assez ä des especes d'autels d'eglise, etant garnis
d'une toilette oh pendait tout autour line dentelle du temps

appelee point d'Auvergne et dont le travail etait remar-
quable, tout le dessin se faisant avec 1'aiguille.

» Les femmes avaient des habits de riches etoffes, mais

comme les modes ne changeaient )X)int, ces habits passaient
ä plusieurs generations. Les Fribourgeoises qui epousaient

un membre de l'Etat du 200 en recevaient un habillement
de velours noir, avec une chaine d'or pour ceinture.

» Les femmes avaient aussi beaucoup de bijoux, soit en

diamants, perles, jaserans d'or d'un travail exquis ; des

bracelets, des colliers, des pendants d'oreilles, etc... Mais
c'etait un tresor de famille. Elles se piquaient d'avoir de

grandes provisions de beau linge, travaille dans la maison

et par les femmes et les filles. Leurs chaises et autres
meubles de chambre de parade, tons les tours de lits etaient
de tapisseries en laine ou en soie plate, en tapisseries an

petit point, mais des ouvrages de leurs mains, en sorte

qu'on n'avait pas recours comme aujourd'hui aux manufactures

etrangeres, 1'argent assez rare ne sortait point et ces

meubles leur faisaient plus d'honneur, plus de plaisir aussi

bien qu'ä leur posterite qui se piquait de les conserver.
» Les meubles d'ordinaire etaient fort simples mais d'une

grande proprete, les tables, chaises, bois de lits etant tous
d'un bois de beau noyer entretenu comme autant de glaces

ou on pouvait se mirer.

(A suivre.) Maxime REYMOND.


	Les lausannois et Davel jugés par un contemporain

